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1 Rôle du P.O.S.S. 
 
Le P.O.S.S. (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) est un guide destiné à aider 
l'exploitant du Centre Aquatique et le personnel municipal affecté à cet établissement à mieux exercer 
ses responsabilités.  
 
Le P.O.S.S. regroupe l'ensemble des mesures de prévention des accidents et de planification des 
secours sous la responsabilité de l'exploitant. Il comprend un descriptif des lieux et installations, du 
matériel de secours et de communication, ainsi qu'un descriptif du fonctionnement général de 
l’établissement. Tout d’abord, l’objectif est de proposer aux usagers les meilleures conditions possibles 
de sécurité. Il s’agit de rendre le cadre de l’activité le moins dangereux possible en prenant en compte la 
connaissance des usagers, celle des lieux et des conditions de pratique mais aussi la connaissance de 
l’activité physique en elle-même. Ensuite, l’objectif est de désigner en amont tous les comportements et 
les éléments mis en jeu afin d’éviter les accidents. 
Pour chaque plage horaire identique correspondant à un même type de fonctionnement, il précise 
l'organisation de la surveillance ainsi que la procédure d'intervention en cas d'accident.  
La rédaction du P.O.S.S. est une opportunité pour chacun de réfléchir aux conditions réelles 
d'utilisation de sa piscine afin de mettre en place les dispositifs les mieux adaptés. Ainsi, chaque 
personne intervenant au sein du Centre Aquatique a pu participer à l’élaboration de ce document. La 
rédaction et la mise en application de ce plan est partie intégrante de la mise en œuvre d’une prestation 
de qualité qui commence par une surveillance et une organisation parfaitement opérationnelles.  
 
L’élaboration des procédures d'intervention s’est faite en partant de deux constatations principales : 
Il est difficile de faire reposer toute la responsabilité d'une baignade sur une personne en raison du 
stress occasionné par l’accident, d'où une perte de capacités. Il faut donc constituer "une équipe de 
sauvetage permanente". Cette équipe peut être composée de M.N.S., d’agents d’entretien, d’agents 
d’accueil et de la direction. 
Le facteur temps est essentiel pour la réussite d'une intervention en cas d'accident. Seule une 
organisation réfléchie et parfaitement intégrée, jusqu'à en devenir mécanique, se révélera efficace. 
Pour cela elle doit :  
 Prendre en compte les particularités du lieu, les types de publics et les spécificités du personnel  
 Intégrer les compétences et définir avec précision la mission de chacun des membres de l'équipe 
de prévention  
 Établir un protocole d'intervention logique englobant tous les éléments (prévention - information - 
rapport...)  
 Prévoir la mise en place d'un matériel de communication entre les différents acteurs de l'équipe 
d'intervention.  

 
Références :  
 
 
 
Généralités :  
 
Le Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours peut prévoir l'organisation par l'exploitant 
d'exercices périodiques de simulation de la phase d'alarme, permettant l'entraînement des personnels 
aux opérations de recherche et de sauvetage.  
Le Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours, partie intégrante de la déclaration 
mentionnée au décret du 3 septembre 1993 susvisé, doit être obligatoirement connu de tous les 
personnels permanents ou occasionnels de l'établissement. Un exemplaire complet est à disposition 
du personnel et du public à l’accueil de l'établissement. 
L'exploitant doit s'assurer que ces personnels sont en mesure de mettre en application le dit plan.  
 
Un extrait de ce plan est affiché dans un lieu visible de tous, notamment en bordure des bains. Les 
usagers doivent pouvoir, en particulier, prendre connaissance des dispositions relatives aux 
procédures d'alarme. A cet effet, les consignes doivent être facilement lisibles.  
 

- Article D322-16 du Code du Sport 
- Articles A322-12 à A322-17 
- Annexe III-10 de l'article A322-13 
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2 Descriptif de l’équipement 
 

2.1 Identification de l’établissement 

 
Nom de l'Etablissement :  CENTRE AQUATIQUE ALEX JANY 
 
Adresse : 122 RUE PASTEUR – 76530 GRAND COURONNE 
 
Téléphone :  02 32 11 53 81 
 
Propriétaire et exploitant : Mairie de GRAND-COURONNE 
    Rue Georges Clemenceau 
    Téléphone Standard : 02.32.11.53.53. 
    Fax Mairie : 02.32.11.53.52. 
    Téléphone Division des Sports : 02.32.11.53.70. 
 
Type d’E.R.P. : 2

ème
 catégorie de type X 

 

2.2 Identification des bassins 

 
 

TYPE DE BASSIN BASSIN SPORTIF 
BASSIN 

APPRENTISSAGE 

LONGUEUR 50 m 15m 

LARGEUR 20 m 12 m 

SURFACE 1000 m
2
 180 m2 

PROFONDEUR 1,4 à 2,45 m 0,8 à 1,3 m 

VOLUME 1800 m
3
 189 m

3
 

NATURE 
REVETEMENT 

CARRELAGE CARRELAGE 
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2.3 Fréquentation 

 
La fréquentation au sein de l’établissement est variable. L’effectif journalier de nageurs peut atteindre, 
sauf événement exceptionnel, un maximum de 600 personnes.  
Le moment de la journée où la fréquentation du public (hors scolaire) est la plus importante se situe 
entre 17H30 et 19H00. 
 
Aussi, le nombre de personnes que l’établissement peut accueillir, à un instant T, est arrêté par les 
services de la Préfecture. Il faut alors parler de la Fréquentation Maximale Instantanée (FMI). Celle-ci 
est définie pour l’établissement en prenant en compte les spécificités des locaux et différentes zones 
sans obligation de définir une F.M.I par secteur. L’exploitant a pour obligation de surveiller et de ne 
pas dépasser la F.M.I propre à l’établissement. 
 
 
 

COMPLEXE / ETABLISSEMENT FREQUENTATION MAXIMALE INSTANTANEE 

Centre aquatique ALEX JANY 1015 personnes 

 
 
 

2.4 Identification des matériels de secours 

 
 Sur le bassin 
 
8 perches de 3m réparties au pourtour des deux bassins. 
 
 Infirmerie 
 
L'emplacement de l'infirmerie est matérialisé par une croix rouge sur chaque plan. 
 
1 brancard 
1 couverture de survie  
1 aspirateur de mucosités avec sondes adaptées  
2 bouteilles d’oxygène de 5 L avec manomètre et débitmètre 
1 insufflateur manuel avec valves et masques adaptés pour la ventilation (filtres à particules) 
1 DSA (défibrillateur semi automatique) avec patchs adultes et enfants. 
2 colliers cervicaux (1 enfant / 1 adulte) 
2 trousses de premiers secours: 1 trousse en permanence dans l'infirmerie, 1 trousse à disposition 
sous la chaise de surveillance. 
2 Ballons auto remplisseur à valve unidirectionnelle pour adulte dont un à usage unique 
2 Ballons auto remplisseur à valve unidirectionnelle pour nourrisson dont un à usage unique 
Une main courante 
 
 Caisse 
 
1 trousse de premiers secours 
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2.5 Inventaire et contrôle du matériel 

 
Il est sous la responsabilité des M.N.S. qui réalisent : une vérification quotidienne :  

o du bon état de marche du matériel d‘oxygénothérapie avec mention dans le registre prévu à 
cet effet, 

o du D.S.A. 
o du bon fonctionnement du téléphone de l'infirmerie 
o de la présence des quatre clés définies au paragraphe 2.8.2 ci-dessous  (page 8) dans le 

boîtier d'urgence situé à côté du lavabo de l’infirmerie. 
o Un inventaire hebdomadaire du matériel d‘infirmerie, du stock de la pharmacie et du contenu 

des trousses de secours avec mention également sur le cahier de pharmacie  
L'objectif est de surveiller et contrôler le matériel pour ne manquer de rien : toute anomalie doit être 
signalée à la direction et inscrite dans le cahier d'infirmerie. 
 

2.6 Arrêt d’urgence et moyens de lutte contre l’incendie 

 
Plusieurs commandes d’arrêts d’urgence peuvent être distinguées au sein de l’équipement. Toutes 

ces commandes sont regroupées devant le Tableau Général Basse Tension (TGBT). Celui-ci est situé 
au rez-de-chaussée, dans le hall d'accueil, sous l'escalier d'accès aux gradins ouest.  

La coupure générale électrique du bâtiment ainsi que la centrale d'alarme se trouvent dans le 
T.G.B.T.. L'accès à ce local n'est autorisé que pour les personnes habilitées. Sa porte est donc 
fermée à clé en permanence.  

 Tableau Général Basse Tension 
 

A l'intérieur 
 9ȄǘƛƴŎǘŜǳǊ /лн ό.ύ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƭƻŎŀƭ  
 Déclencheur manuel alarme incendie 
 Une lampe portative à chargeur incorporé. 

 
Dans le hall devant le T.G.B.T. 

 ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ōŀǎǎƛƴǎ 
 Pompes  de relevage 
 !ǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ  
 ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ 
 Arrêt d'urgence du local Groupe froid 
 !ǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƛǊ Ǉetit bassin 

 
Ces commandes sont également situées à l’extérieur de chaque local technique.  

 [ƻŎŀƭ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ : 
 

A l’extérieur du local 

 /ƻǳǇǳǊŜ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
 ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ōŀǎǎƛƴǎ 
 Pompes  de relevage 

 
A l’intérieur du local  

 Déclencheur manuel alarme incendie 
 9ȄǘƛƴŎǘŜǳǊ /лн ό.ύ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƭƻŎŀƭ 
 Extincteur C02 (B) dans le local bac tampon . 
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 Chaufferie gaz  
 

A l’extérieur du local  

 Vanne de barrage gaz 
 !ǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ  

 
A l’intérieur 

 Extincteur poudre A B C  
 Extincteur co2 

 

 Local traitement dôair grand bassin  
 

A l’extérieur du local 

 Disjoncteur éclairage 
 ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ 

 
A l’intérieur :  

 Déclencheur manuel alarme incendie 
 Extincteur CO2 (B) 

 

 Groupe froid 
 

A l’extérieur du groupe 

 Disjoncteur éclairage  
 Arrêt d'urgence du local 

 
A l’intérieur du groupe 

 Extincteur co2 
 Déclencheur manuel alarme incendie 

 

 Local traitement dôair petit bassin 
 
A l’extérieur du local 

 Disjoncteur éclairage 
 !ǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƛǊ ǇŜǘƛǘ ōŀǎǎƛƴ 
 
A l’intérieur du local 

 Extincteur B co2  
 

 
 

2.7 Identification des moyens de lutte contre l’incendie 

 
Différents outils sont mis à disposition dans l'établissement pour lutter contre l'incendie: 

- Extincteurs 
- Déclencheurs manuels d'alarme incendie 
- Commande d'ouverture des exutoires de fumées située dans le bureau attenant à l’accueil. 

Cf. annexe n°6, moyens de lutte contre l’incendie, p 34 

Deux locaux sont également équipés de moyens de lutte contre l'incendie: 
 

 Local mis à disposition du club de plongée 
- Extincteur co2 

 Local mis à disposition du club de natation 

- Extincteur co2(B) 
- Déclencheur manuel alarme incendie 
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2.8 Identification des moyens de communication 

 

2.8.1 Interne  
 
Les téléphones :   

 Infirmerie 

 Caisse 

 Bureau direction 
Le micro : placé à l’accueil, il est utilisé essentiellement pour l'évacuation des bassins en procédure 
normale ou d'urgence. 
Les talkies-walkies ainsi répartis :  - 1 en caisse, 

- 1 pour le M.N.S. de surveillance du petit bassin 
- 1 pour le M.N.S. de surveillance du grand bassin 
- 1 pour le personnel d’entretien 
- 1 pour la direction des sports en Mairie 

 

2.8.2  Externe  
 

Le téléphone de l’accueil permet toute communication avec l'extérieur en faisant précéder le 
numéro d'appel par le zéro. 

L’infirmerie est en liaison avec le 18. 
Le boîtier d'urgence situé dans l'infirmerie comprend les 2 clefs ouvrant les deux portes en 

verre encadrées en rouge face à l’entrée de la piscine, la clé ouvrant les barrières extérieures d'accès 
des secours et les clefs triangles des barrières vertes d'accès au stade Delaune 
Les cinq clés définies précédemment sont aussi disponibles à l'accueil de l'établissement. 
 

En cas d’incident, l’accès des secours aux bassins est direct en face de l’entrée du centre 
aquatique par les 2 portes en verre encadrées en rouge  
 

2.9 Voies d’accès des secours extérieurs  

 
Cf. annexe n°3, accès des secours extérieurs,  p30 
 

Il faut noter que l’accès à l’infirmerie peut se faire de deux manières : par les portes en verre 
des cloisons à l’entrée du centre aquatique ou bien par les plages extérieures (solarium). Ainsi, avant 
l’arrivée des secours, si l’accès par le hall d’accueil n’est pas possible, pour permettre l’accès par 
l’extérieur, il est nécessaire d’ouvrir  la barrière d’entrée au stade Delaune, les deux grilles d’accès 
aux plages extérieures et les portes de liaison bassin et porte d’entrée. 
Il est important de noter que l’accès par l’entrée est bien plus rapide. 
 

2.10 Accessibilité public handicapé 

 
Cf. annexe n°7 Accessibilité public handicapé en page 35. 
 

L’accueil de public handicapé est possible dans cet établissement. La zone de caisse dispose 
d’une banque adaptée. Cette banque est signalée par un pictogramme public handicapé.  

A gauche des modules d’accès, le personnel d’accueil a la possibilité d’ouvrir l’accès PMR 
(personne à mobilité réduite). Une cabine de déshabillage et un toilette sont à la disposition de la 
personne ayant franchi l’accès PMR. 

Un agent d’entretien prévenu par l’agent d’accueil ouvre le portillon d’accès à la zone de 
douches. Les personnes en fauteuil peuvent alors accéder jusqu’au bassin. 
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3 Règles à respecter dans l’établissement 
 

3.1 Règlement intérieur 

 
 
ARTICLE 1 : OUVERTURE 
La piscine est accessible aux jours et aux heures d’ouvertures affichés à l’entrée. Ils varient selon les 
périodes de l’année. Les dates de fermeture sont également affichées. Trente minutes avant l’heure 
de fermeture des bassins, la caisse n’est plus ouverte au public et aucun usager ne peut acheter de 
produits. L’évacuation des bassins débute 15 minutes avant l’heure de la fermeture de ceux-ci au 
public. L’évacuation est rappelée aux utilisateurs par message micro. Les usagers doivent avoir quitté 
l’établissement au plus tard quinze minutes après l’heure de fermeture des bassins. 
En dehors des heures d’ouverture au public, l’accès ne sera permis qu’après une demande écrite 
adressée à l’attention du Maire. L’accès dans l’établissement des adhérents de clubs sportifs est régi 
par des conventions d’utilisation des équipements sportifs. 
La Ville se réserve le droit de modifier les horaires et le mode d’utilisation des bassins ou de fermer 
l’établissement, notamment pour des raisons techniques, d’hygiène ou de sécurité. 
 
ARTICLE 2 : ACCES AUX BASSINS 
Pendant le déroulement des  séances d’aquagym, d’aquatonic, ou d’activités similaires, le petit bassin 
est strictement interdit au public. Il est exclusivement réservé pour ces activités. Le planning des 
horaires est affiché à l’accueil et aux abords du petit bassin. 
En cas d’affluence, la direction du Centre Aquatique se réserve le droit de limiter les accès aux 
bassins en fonction de la F.M.I. (Fréquentation Maximale Instantanée) affichée à l’accueil. 
Des personnes autres que les baigneurs, notamment spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs 
peuvent être admises dans l’établissement mais elles ne pourront accéder qu’aux locaux et aires qui 
leur sont réservées, c'est-à-dire la zone d’accueil, la buvette et les gradins. L’accès aux bassins sera 
refusé aux personnes ne disposant pas de vêtements spécifiques. 
 
ARTICLE 3 : DROITS DôENTREE 
Toute personne pénétrant dans la zone bassin et la zone d’accès au bassin (vestiaires, pédiluves) 
s’est acquittée du droit d’entrée et doit ainsi disposer d’une carte magnétique. Les parents 
accompagnant des enfants de moins de 8 ans peuvent être autorisés à entrer dans la zone vestiaires 
pour aider leurs enfants à se déshabiller et à s’habiller. Il est impératif que l’agent d’accueil délivre 
dans ce cas une carte magnétique pour un accès gratuit de courte durée. L’accès à cette zone doit 
être éphémère et se faire pieds nus. 
Toute sortie est considérée comme définitive.  
Les tarifs sont fixés par délibération en Conseil Municipal et affichés à l’accueil. 
Les cartes d’entrées des abonnés sont strictement personnelles et ne peuvent être cédées ou prêtées 
sous peine d’annulation. En cas de perte, une nouvelle carte est établie moyennant le paiement d'une 
somme décidée par la Ville de GRAND-COURONNE. La carte d’entrée est obligatoire à chaque 
venue dans l’établissement. 
Le fait de s’acquitter du droit d’entrée ou d’être admis dans l’établissement vaut acceptation implicite 
du présent règlement.  
 
ARTICLE 4 : ACCES AUX BASSINS POUR LES MINEURS 
Pendant tout le temps passé sur l’établissement, les enfants de moins de 8 ans sont obligatoirement 
accompagnés par un référent âgé de plus de 16 ans en tenue de bain.  
Les enfants participant à des activités payantes organisées par la Ville (école de natation, natation 
synchronisée, water-polo…) ou par un des clubs résidant sont les seuls autorisés à accéder à 
l’établissement sans être accompagnés.  
 
ARTICLE 5 : HYGIENE 
L’accès à l’établissement est interdit : 
- A toute personne  en état de malpropreté évidente, 
- Aux porteurs des signes caractéristiques d’une maladie contagieuse, 
- Aux porteurs de lésions cutanées non munis d’un certificat de non contagion  
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La douche, avec savon et shampooing et le passage par le pédiluve sont obligatoires avant l’accès 
aux bassins. Les pédiluves ne peuvent être utilisés pour le jeu ou pour le bain. 
Tout baigneur qui aura quitté les bassins et les plages pour accéder à d’autres lieux (vestiaires, 
toilettes) doit obligatoirement reprendre une douche et emprunter le pédiluve avant de retourner dans 
la zone bassin. 
 
ARTICLE 6 : TENUE DES USAGERS 
Une tenue de bain décente est exigée des usagers. Les maillots de bain sont obligatoires, ils doivent 
être propres et ne peuvent servir de vêtement habituel en dehors des lieux de baignade. Les sous-
vêtements, les shorts, les bermudas, les paréos, les cyclistes ne sont pas autorisés. 
Le baigneur ne devra sortir de sa cabine qu’en tenue correcte de bain ou de ville. Il est interdit de se 
déshabiller et de se rhabiller en dehors des cabines. L’accès aux bassins est interdit aux personnes 
ne disposant pas de tenues spécifiques.  
 
ARTICLE 7 : ZONE DE DECHAUSSAGE / RECHAUSSAGE 
Une zone de déchaussage située en amont des modules d’accès (tourniquets) est mise en place. 
Ainsi, il est interdit de pénétrer chaussé au-delà de cette zone. Le port de claquettes, utilisées 
seulement pour la piscine, est autorisé. Des casiers à chaussures sont à la disposition des usagers. 
Cependant, la Ville décline toute responsabilité en cas de vol. Les usagers peuvent emmener leurs 
chaussures dans les vestiaires.    
Le rechaussage ne se fait pas avant d’être revenu dans la zone concernée. 
 
ARTICLE 8 : CONDITIONS GENERALES RELATIVES A LA SECURITE 
Les baigneurs non-nageurs et débutants ne peuvent évoluer dans les parties à grande profondeur 
qu’à condition d’avoir l’accord du M.N.S. en surveillance. La première partie de l'Article 4 reste 
d'actualité. 
 
D’une manière générale, tout comportement susceptible de nuire à l’ordre, la tranquillité et la propreté 
du site est interdit.  
 
Plus particulièrement, il est interdit : 
- d’accéder à l’établissement en état d’ébriété ou sous l’influence de psychotropes 
- d’accéder à l’établissement avec un animal excepté les chiens accompagnant des mal voyants, 
- de courir, de se bousculer et de se pousser, 
- de manger, de mâcher du chewing-gum, de fumer et de cracher, (même sur les plages extérieures), 
- d’effectuer des sauts périlleux, 
- de plonger près du mur ou près d’autres baigneurs, 
- de pratiquer des apnées sans un encadrement spécifique et qualifié et l’accord des M.N.S. de 
surveillance, 
- d’utiliser palmes, masques et tubas en dehors des couloirs autorisés, 
- de pratiquer des jeux violents, de jouer avec des balles et des ballons dans les bassins ou sur les 
plages sauf autorisation préalable du M.N.S., 
- d’uriner et déféquer dans les bassins, 
- d’introduire et d’utiliser des objets dangereux pour les autres usagers ou pour les installations 
(exemples : flacons, biberons en verre, couteaux,…), 
- de laisser des détritus dans l’établissement, 
- de pénétrer dans la zone bassin avec du gel douche ou shampooing 
- de pénétrer dans l’établissement avec des armes de quelque nature que ce soit, 
- de prendre des photos ou des vidéos sans l’accord express de la direction. 
 
ARTICLE 9 : ORGANISATION DES SECOURS 
Le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (P.O.S.S.) est une organisation mise en 
place pour prévenir les accidents et optimiser les secours par connaissance des procédures 
d’intervention. Un extrait est affiché sur les bassins. La version complète du P.O.S.S. est disponible à 
l’accueil de l’établissement.  
Tout utilisateur de l’équipement se doit de prendre connaissance du P.O.S.S. et d’obéir au personnel 
de l’établissement lors d’interventions. 
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ARTICLE 10 : CONDUITE A TENIR EN CAS DôACCIDENT 
En cas d’accident, prévenir immédiatement les maîtres-nageurs sauveteurs. Les maîtres-nageurs 
sauveteurs ont accès à une trousse de premiers secours. L’infirmerie de l’établissement est équipée 
d’une ligne téléphonique directe avec le Centre de Traitement d’Appel des pompiers.  
L’évacuation d’urgence est signalée par un coup de sifflet long. 
 
ARTICLE 11 : ENSEIGNEMENT DE LA NATATION 
En dehors du cadre scolaire, seuls les maîtres nageurs sauveteurs attachés à l’établissement ou les 
maîtres nageurs sauveteurs autorisés par le biais d’une convention, sont autorisés à enseigner la 
natation. 
 
ARTICLE 12 : UTILISATION DES MATERIELS DE NATATION 
Sur autorisation du M.N.S., du matériel de natation (palmes, lunettes, tapis, ceintures…) peut être 
prêté. Il doit être rangé en fin de séance ou redonné au M.N.S. de surveillance. Il n’est en aucun cas 
permis de le laisser sur les plages. 
 
ARTICLE 13 : ACCUEIL DE GROUPES 
L ‘accueil des groupes (CLSH, CVL, IME, ITEP…) fait l’objet d’un règlement complémentaire 
accompagné d’une convention. 
 
ARTICLE 14 : ACCUEIL DE SCOLAIRES 
L’accueil des écoles, des collèges, des lycées et des clubs fait obligatoirement l’objet d’une 
convention précisant quelques règles spécifiques complémentaires au présent règlement. 
 
ARTICLE 15 : VESTIAIRES 
Deux personnes ne peuvent se trouver en même temps dans les cabines individuelles sauf s’il s’agit 
d’enfants accompagnés d’une personne préposée à leur surveillance. Les effets vestimentaires 
doivent être déposés dans les consignes prévues à cet effet. 
Les vestiaires collectifs sont réservés aux groupes qui demandent à un des membres du personnel de 
l’établissement la permission de les utiliser. 
 
ARTICLE 16 : OBJETS DE VALEUR 
Il est recommandé de ne déposer aucun objet de valeur dans les consignes ou les placards. Ces 
objets de valeur peuvent être déposés à l’accueil de l’établissement. La Ville de GRAND-COURONNE 
décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’objets personnels dans l’enceinte de 
l’établissement et sur le parking.  
 
ARTICLE 17 : ANALYSE DE LôEAU 
L’analyse de l’eau des bassins est effectuée au moins une fois par mois par un laboratoire 
indépendant. Les résultats sont affichés à l’accueil dès réception dans l’Etablissement. 
 
ARTICLE 18 : UNITE DE DISTRIBUTION AUTOMATIQUE 
L’établissement dispose d’une unité de distribution automatique en direction des usagers gérée par 
une société privée. En cas de dysfonctionnement de cette unité, aucun remboursement n’est possible 
auprès de la caisse du Centre Aquatique. 
 
ARTICLE 19 : RESPONSABILITE  
Tout dommage ou dégât causé aux installations sera réparé par les soins de la Ville de GRAND-
COURONNE et facturé aux contrevenants sans préjudice des poursuites pénales que la Ville de 
GRAND-COURONNE peut engager, par la suite, à l’encontre des responsables. 
 
ARTICLE 20 : AFFICHAGE 
L’apposition d’affiches et d’articles publicitaires n’est pas autorisée sans l’accord préalable de la 
direction.  
 
ARTICLE 21 : PREROGATIVES DU PERSONNEL M.N.S. 
Les maîtres nageurs sauveteurs ont compétence pour prendre toute décision visant la sécurité et le 
bon ordre à l’intérieur de l’établissement. Leurs consignes et leurs injonctions sont à respecter par 
tous, en toutes circonstances. Ils jugent de l’opportunité des mesures qui s’avèrent nécessaires, 
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notamment en cas d’urgence, et auxquelles les usagers doivent se conformer: avertissement, 
injonction, expulsion des contrevenants, appel aux services de secours, évacuation des bassins. 
 
ARTICLE 22 : SANCTIONS 
Toute personne ne se conformant pas au présent règlement est expulsée de l’établissement à titre 
temporaire ou définitif, sans récupérer son droit d’entrée. Toute personne contrevenant à ces 
dispositions est passible de poursuites. 
 
ARTICLE 23 : EXECUTION du PRESENT DOCUMENT 
Le Maire, Le Directeur Général des Services de la Ville, le responsable de la Police Municipale, le 
Directeur des Sports, le Directeur du Centre Aquatique, le Chef de Bassin ainsi que tout le personnel 
du Centre Aquatique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
règlement. 
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3.2 Consignes à l'attention des responsables de groupes 

 
 
Cette fiche est remise systématiquement aux responsables de groupes dès leur entrée sur le Centre 
Aquatique. Elle doit être lue et signée par ceux-là. 
 
L‘accès à la piscine implique l‘acceptation de la réglementation intérieure affichée à l‘entrée. 
 
A l‘arrivée du groupe sur le bassin, les accompagnateurs se présentent aux M.N.S., les informent de 
la présence et de l‘effectif du groupe et prennent connaissance des consignes.  
 
Les accompagnateurs sont responsables de l‘ordre et de la discipline des enfants de leur groupe. A 
ce titre ils sont tenus dóexercer une surveillance effective et donc de rester présents dans l’eau. 
 
Les accompagnateurs veillent à faire respecter la zone de déchaussage : passage pieds nus au-delà 
des tourniquets donnant accès aux vestiaires.  
 
Ils veillent également à ce que chaque enfant passe obligatoirement aux toilettes et aux douches 
avant l‘accès aux bassins. 
 
Les animateurs restent responsables de la bonne conduite des enfants dans les sanitaires et les 
vestiaires. 
 
Les M.N.S. interdiront sans appel toute action qu‘ils jugeraient dangereuse tant pour le public que 
pour le personnel. De même, l‘accès à l‘équipement sera interdit en cas de mauvaise tenue après 
répétitions d‘avertissements restés sans effet. 
 
Les accompagnateurs doivent accompagner la sortie du groupe dans de bonnes conditions, après 
avoir recompté à nouveau les enfants. 
 
 
 
 
LA DIRECTION  
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EXEMPLE DE FICHE 
 
 
 
FICHE DE PRISE EN CHARGE DE GROUPES 
 
DATE............../.............../……….. 
 
HEURE D‘ARRIVEE.......................... 
HEURE DE SORTIE PREVUE.................................. 
 
NOM DU GROUPE................................................................................................................ 
 
ADRESSE................................................................................................................................................
………………………………………………………………………………..... 
 
AGE DES ENFANTS……. 
 
NOMBRE D‘ENFANTS..........................NOMBRE D‘ACCOMPAGNATEURS............. 
 
NOM DU RESPONSABLE A CONTACTER................................................................... 
TEL................................................... 
 

Je certifie l‘exactitude des renseignements portés ci-dessus. J‘atteste que les personnes de 
mon groupe sont aptes à la pratique de la baignade. Je m‘engage à faire respecter les consignes ci-
jointes. 
De plus, je certifie sur l'honneur respecter les Instructions Départementales de la Jeunesse et des 
Sports notamment à propos du taux d'encadrement imposé dans le cadre d'activités aquatiques. 
 
 
 
 
SIGNATURE DU RESPONSABLE ACCOMPAGNATEUR 
 
 
 
 
 
 
N.B. Loi du 8 décembre 1995 
Annexe du B.O. Jeunesse et sports N° 95/12 et 95/3 prévoit : 
1 accompagnateur pour 8 enfants de + de 6 ans dans lôeau 
1 accompagnateur minimum pour 5 enfants de - 6 ans dans lôeau 
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4 Accueil des scolaires 
 
Les conditions dans lesquelles les scolaires sont accueillis sur l’établissement sont précisées dans un 
« livret d’accueil » élaboré par les maîtres-nageurs de la Ville de GRAND-COURONNE en partenariat 
avec l’Inspection Académique de la Circonscription de GRAND-QUEVILLY. Ce livret d’accueil est 
disponible à l’accueil de l’établissement et consultable sur rendez-vous. 
Au déshabillage comme au rhabillage, les enseignants doivent accompagner et surveiller leurs élèves 
dans les vestiaires. Les enseignants doivent posséder une carte magnétique qui leur est remise en 
début d’année et qu’ils doivent rendre en fin d’année. Cette carte permet d’accéder aux vestiaires et 
aux bassins. La Ville s’accorde le droit de refuser l’accès à l’établissement aux classes ne respectant 
pas cette procédure.  
En cas d’oubli de carte, il est impératif de signaler à un membre du personnel l’effectif du groupe. Cet 
agent autorise alors l’accès à l’établissement. 
 
Les enseignants doivent avoir une tenue de sport adaptée et ne peuvent accéder dans les zones 
vestiaires et bassin autrement que pieds nus. 
 
La présence d'un M.N.S. de surveillance est obligatoire sur le bord du bassin pour commencer le 
cours. Il appartient aux enseignants de s'assurer de cette présence et ceci de façon permanente. En 
cas d'absence pour une quelconque raison, le ou les enseignants ne peuvent en aucune manière 
commencer ou continuer leur séance. 
 
Les dispensés sont admis sous 2 conditions : 
Ils sont sous la surveillance de l'enseignant qui peut leur donner des tâches annexes (observations, 
chronométrage), 
Ils sont en tenue de natation conformément à l’Article 6 du règlement intérieur . 
 Sans respect de ces deux conditions, les dispensés ne sont pas admis sur le bord des bassins.  
 
Les enseignants peuvent utiliser le matériel dont ils ont besoin (planches, ceintures, cerceaux, 
mannequins, etc…) mais dans l'utilisation habituelle de ce matériel. Ce matériel doit être rangé à sa 
place à la fin de chaque séance. 
 
Il est interdit aux utilisateurs de dépasser l'heure indiquée sur le planning. 
 
Il est rappelé que les élèves restent sous l’entière responsabilité des enseignants de l’entrée à la 
sortie de l’établissement et qu’il est du ressort de ces derniers de veiller au respect du présent 
document et du règlement intérieur. 
 
Lorsque l’établissement accueille du public scolaire, sont au minimum présents sur le site un agent 
d'entretien et un M.N.S..  
Les procédures d’intervention relatives aux scolaires sont décrites dansa le chapître  Procédures 
d'intervention en pages 20 et 21. 
 
 

  

4.1 Horaires 

 
Cf. Annexe n° 11, planning d’utilisation du centre aquatique pendant la période scolaire page 45. 
 
 

4.2 Réservation des espaces 

 
La réservation des espaces se fait conformément aux plans de surveillance précisés dans l'Annexe n° 
8 de la page 36 à la page 40. 
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Si des secondaires et des primaires sont accueillis simultanément dans le grand bassin, une seule 
moitié de bassin, séparée dans la largeur est utilisable par chacune des parties. 
 

4.3 Règles d’accueil des classes maternelles 

 
Accompagnement dôenfants dô®cole maternelle : 
Seule une personne (ATSEM ou autre) est autorisée sur le bord du bassin pieds nus et en tenue de 
sport, pour faciliter les allers aux toilettes. Autrement, un adulte agréé pour aider à l’encadrement de 
la natation doit être présent par classe dans le bassin. Cet agrément est délivré par le personnel de 
l’Education Nationale pour une durée de 3 ans.  
 
Procédure de prise en charge 
L'arrivée des élèves (déshabillage, WC, douche) se fait sous la responsabilité des enseignants. 
Les M.N.S. accueillent les élèves par classe à la sortie des pédiluves. Les enseignants inscrivent le 
nom des élèves absents sur le registre prévu à cet effet et situé sur le bord du bassin.  
 
Pendant la séance 
Les enfants sont accueillis par les M.N.S. (à l’endroit susvisé) et les enseignants  font un récapitulatif 
du nombre d'élèves en fonction : 

 du niveau, 

 des ateliers où ils se rendent, 

 du groupe dont ils ont la charge. 
 
Le M.N.S. qui assure la surveillance ne peut en aucun cas se livrer à une quelconque autre activité 
pendant la séance. Il doit en outre se placer de façon à exercer la surveillance en fonction de la 
répartition des groupes dans le bassin. 
Une personne de l'encadrement au minimum assure l'animation dans l'eau. 
 
Fin de la séance 
La fin de la séance est annoncée par le M.N.S. de surveillance par 3 coups de sifflet brefs. Les M.N.S. 
et enseignants chargés d'un groupe le rassemblent sur le bord du bassin et vérifient que l'effectif 
correspond à l'effectif de début de séance. Ils accompagnent ensuite ce groupe jusqu'au pédiluve. 
 
Restitution des élèves 
Les enfants sont regroupés par classe à proximité du pédiluve  et les enseignants vérifient que 
l’effectif correspond à celui du début de séance. 
Les enseignants ainsi que les M.N.S. s’assurent du non retour d’enfants sur la plage, les uns par 
recomptage répété après la douche et les autres par une vigilance prolongée après le départ des 
élèves du hall des bassins. 
 
Procédure des signaux sonores (sifflets) 
 3 coups  brefs = fin de séance et sortie de bassin. 
 1 coup long = évacuation d'urgence.  

 
 

4.4 Règles d’accueil des classes élémentaires 

 
Procédure de prise en charge 
L'arrivée des élèves (déshabillage, WC, douche) se fait sous la responsabilité des enseignants. 
Les M.N.S. accueillent les élèves par classe à la sortie des pédiluves. Les enseignants inscrivent le 
nom des élèves absents sur le registre prévu à cet effet et situé sur le bord du bassin.  
 
Pendant la séance 
Les enfants sont accueillis par les M.N.S. (à l’endroit susvisé) et les enseignants  font un récapitulatif 
du nombre d'élèves en fonction : 

 du niveau, 

 des ateliers où ils se rendent, 

 du groupe dont ils ont la charge. 
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Le M.N.S. qui assure la surveillance ne peut en aucun cas se livrer à une quelconque autre activité 
pendant la séance. Il doit en outre se placer de façon à exercer la surveillance en fonction de la 
répartition des groupes dans le bassin. 
Une personne de l'encadrement au minimum assure l'animation dans l'eau. 
 
Fin de la séance 
La fin de la séance est annoncée par le M.N.S. de surveillance.par 3 coups de sifflet brefs. 
Les M.N.S. et enseignants chargés d'un groupe le rassemblent  sur le bord du bassin et vérifient que 
l'effectif correspond à l'effectif de début de séance. 
Ils accompagnent également ce groupe jusqu'au pédiluve. 
 
Restitution des élèves 
Les enfants sont regroupés par classes à proximité du pédiluve, les M.N.S. de sécurité et les 
enseignants vérifient que l’effectif correspond à celui du début de séance. 
Les enseignants ainsi que les M.N.S. s’assurent du non retour d’enfants sur la plage, les uns par 
recomptage répété après la douche et les autres par une vigilance prolongée après le départ des 
élèves du hall des bassins. 
 
Procédure des signaux sonores (sifflets) 
 3 coups brefs = fin de séance et sortie de bassin 
 1 coup long =  évacuation d'urgence  

 
 

4.5 Règles d’accueil des établissements scolaires du 2nd degré 

 
Les règles d’accueil sont définies dans l’introduction générale du paragraphe 4 Accueil des scolaires 
en page 15. 
 
 
 
 

4.6 Dispositif lié à la surveillance des scolaires  

 
Les plannings sont établis pour accueillir le moins souvent possible des classes de secondaires et de 
primaires simultanément. Cependant, si tel est le cas, 2 M.N.S. minimum assureront la surveillance du 
grand bassin. 
Un M.N.S. supplémentaire pourra être affecté  à la surveillance du petit bassin. Sinon, le petit bassin 
sera fermé. 
 

o L'accueil de classes du primaire signifie la présence de deux M.N.S. au minimum. 
o L'accueil de classes du secondaire signifie la présence d'un M.N.S. au minimum. 

 
Les plans de surveillance détaillent le positionnement des personnes affectées à cette tâche. Ces 
plans sont précisés dans l'Annexe n° 8 p 36 à 40. 
 
Une personne présente par bassin est chargée de la surveillance. Seuls les bassins occupés par les 
scolaires ont une obligation de surveillance. Le poste de surveillance sur le bassin occupé se fera en 
fonction de la localisation du public dans le bassin tout en surveillant assidûment la totalité du bassin.  
 
 

5 Organisation de la surveillance et de la sécurité 
 
La surveillance des bassins est assurée par des M.N.S., à jour de révision du Certificat d'Aptitude à 
l'Exercice de la Profession M.N.S. et à jour de ses révisions secourisme. Conformément à la 
réglementation en vigueur, ils pourront être assistés de personnes titulaires du B.N.S.S.A. (Brevet 
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National de Sécurité et Sauvetage Aquatique). Des roulements de surveillance sur les 2 bassins sont 
mis en place sous la forme de changement de poste de surveillance toutes ½ heures en se basant sur 
l’horloge principale du grand bassin. 
 

5.1 Consignes Générales 

 
Le personnel affecté à la surveillance des baignades doit effectuer une surveillance active et 
constante. Il s'assure que toutes les conditions de sécurité sont réunies pour effectuer une bonne 
surveillance (éclairage, matériel…). 
 
Lors de la prise de son service, il vérifie le matériel d'oxygénothérapie, prépare le nécessaire de 
premiers secours. Deux fois par semaine, il prend connaissance de la qualité de l'eau des bassins 
(teneur en chlore, ph, températures…). Ces informations sont à disposition dans le registre sanitaire 
situé dans le sas entre les deux bassins. Dans le cas de mauvais résultats, il contacte la société de 
traitement de l'eau pour intervention immédiate et en informe sa hiérarchie. 
 
Il est chargé de faire appliquer la réglementation, et en particulier ne peut en aucun cas quitter son 
lieu de travail. Il veille à s'assurer de la continuité du service de surveillance. 
 
Le personnel en poste de surveillance ou d’enseignement ne peut en aucun cas avoir une autre 
occupation (lire, manger, enseigner…). Le service de surveillance de la piscine constitue une 
obligation qui ne souffre aucune discontinuité en raison des responsabilités assumées et des risques 
encourus. Il est ainsi précisé que l'usage d'appareils type MP3 ou téléphone portable est interdit 
pendant les heures de surveillance. 
 
En cas d'absence prévisible à la prise de service, il convient d'alerter immédiatement le service ou le 
responsable de permanence. 
 
En fin de service, au cas où le collègue assurant la relève ne se présenterait pas comme prévu au 
planning, la personne doit elle-même alerter le responsable et ne peut en aucun cas s'absenter de 
son poste sans son accord ou sans remplaçant. 
 
L'absence momentanée de nageurs dans les bassins ne justifie pas que la surveillance prévue ne soit 
pas effective même momentanément. 
 
L'heure d'évacuation des bassins ne peut en aucun cas constituer la fin de service (sauf si précisé 
dans les plannings). La prise et la fin de service correspondant au planning ne se feront qu'après 
contrôle des bassins et des vestiaires. Toute anomalie doit être signalée à la hiérarchie. De plus, le ou 
les M.N.S. doivent s'assurer de l'évacuation totale de tous les baigneurs de l'établissement tant au 
niveau des bassins que de l'établissement. Ils sont chargés de vérifier que toutes les portes d'accès 
au bassin sont verrouillées. 
 
Le M.N.S. est chargé d'une mission de sécurité générale. Il doit intervenir lors de problème de santé, 
de vols, de mœurs ou d'incivilité envers les usagers de la piscine. 
 
En qualité de propriétaire, la Ville a obligation de surveillance permanente. En dehors des heures 
d'ouverture au public, les modalités de surveillance sont définies au travers de conventions (accueil 
des écoles, d'associations…). 
 

5.2 Surveillance des bassins pendant les heures d'ouverture au 

public 

L’ouverture de l’établissement (d’accès payant) est régie par la loi du 24 mai 1951, qui oblige 
l’exploitant à employer un M.N.S. diplômé d’Etat afin de permettre l’accueil des usagers. Chaque 
bassin doit être surveillé par un M.N.S. ou le cas échéant être assisté par du personnel titulaire du 
B.N.S.S.A. 
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Dans l’éventualité où l’effectif normal de surveillance n'est pas respecté à l’ouverture des bassins par 
l’absence imprévue de l’un des M.N.S., la zone de baignade ouverte est alors restreinte, afin de 
permettre une surveillance optimale des baigneurs. Dans ce cas, seul le grand bassin est accessible 
au public. Le M.N.S. veille alors à matérialiser la fermeture du petit bassin en façade et sur la zone 
entre les deux bassins. Son poste de surveillance est alors uniquement la zone autour du grand 
bassin. L'agent d'accueil prévient alors le chef de bassin afin de pourvoir au remplacement et rétablir 
l’ouverture de tous les bassins. Dans le cas où cette personne n'est pas joignable, il contacte le 
directeur de l'établissement. 
 
Les plans de surveillance détaillent le positionnement des personnes affectées à cette tâche. Ces 
plans sont précisés dans l'Annexe n° 9 p 40 à 43.  
 La localisation du M.N.S. en situation de surveillance se fait en fonction de la zone du bassin 
utilisée par le public. Les M.N.S.ont la possibilité d’alterner leur zone de surveillance : passage du 
poste A au poste B. Durant les vacances, des rotations sont imposées toutes les ½ heures à l’horloge 
principale du grand bassin. Ces rotations sont gérées directement par les M.N.S.. 
Malgré cette possibilité de changer de poste, la surveillance doit rester constante et effective. Les 
M.N.S. en surveillance ne doivent pas stationner dans la zone située entre les deux bassins. Cet 
espace ne doit rester pour ces derniers qu’une zone de passage. 
Les postes de surveillance A et B sont des postes mobiles autour de chacun des bassins. 
 
Situation n° 1 : 1 M.N.S. en surveillance et un des deux bassins fermé au public 
 Le M.N.S. est chargé de la surveillance du bassin de 50 m (poste B) OU de la surveillance du 

bassin d’apprentissage (poste A). Le bassin ne devant rester sans surveillance, l'absence, 
même momentanée du M.N.S., implique son évacuation. 

 
Situation n° 2 : 2 M.N.S. en surveillance 
 1

er
 M.N.S. : chargé de la surveillance du bassin de 50 m  poste B 

 2
ème

 M.N.S. : chargé de la surveillance du bassin d’apprentissage  poste A 
 
Situation n° 3 : 3 à 4 M.N.S. en surveillance 
 1

er
 M.N.S. : chargé de la surveillance du bassin de 50 m  poste B 

 2
ème

 M.N.S. : chargé de la surveillance du bassin d’apprentissage  poste A 
 3

ème
 M.N.S. : renfort au niveau du bassin de 50 m.  poste B 

 Si 4
ème

 M.N.S. : Poste mobile ou fixe en fonction de la localisation du public et des activités. 
 
Lô®quipe de M.N.S. pourra °tre constitu®e par du personnel titulaire du BEESAN, du C.A.E.P. 
M.N.S., ou du BNSSA. 
 

5.3 Présence de personnel sur l'établissement 

 
Les personnels présents dans l'établissement diffèrent selon les horaires et le public accueilli. Il 

convient d'apporter les précisions suivantes: 
 
En dehors des heures d'ouverture au public 
- Accueil de scolaires 
En permanence présence d'un agent d'entretien et d'un M.N.S. au minimum 
- Accueil d'associations 
En permanence présence d'un agent d'entretien au minimum 
Pendant les heures d'ouverture au public 
En permanence présence d'un agent d'entretien, d'un M.N.S. et d'un agent d'accueil au minimum. 
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5.4 Procédures d'intervention 

- Intervient auprès de la victime - Alerte l'autre M.N.S. - Alerte les autres M.N.S. 

- Fait évacuer son bassin - Cesse son activité

- Intervient auprès de la victime - Intervient auprès de la victime

- Etablit un bilan

- Prévient ou fait prévenir l'agent 

d'accueil

- Alerte ou fait alerter les secours - Etablit un bilan

- Apporte ou fait chercher le matériel de 

1er secours - Alerte ou fait alerter les secours

- Etablit le bilan

Le cas échéant : 

Le cas échéant : 

- Prévient ou fait prévenir l'agent 

- Prend connaissance du bilan - Prend connaissance du bilan

- Prévient l'agent d'entretien - Alerte les secours

- Aide à l'intervention

- Suit les consignes du M.N.S.

- Prévient l'agent d'entretien Le cas échéant : 

- Empêche les nouveaux clients de rentrer

- Prend connaissance du bilan

- Aide à l'intervention

- Suit les consignes du M.N.S.

- Prévient l'agent d'entretien- Empêche les nouveaux clients de 

rentrer

- Se renseigne auprès des MNS pour 

savoir quel accès pompiers ouvrir

- Se renseigne auprès des MNS pour 

savoir quel accès pompiers ouvrir

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises 

permettant l'accès aux plages 

extérieures et les portes intérieures.

- Organise la réception des secours vers 

le hall d'entrée ou vers l'infirmerie.

- Apporte ou fait chercher le matériel de 

1er secours

Suivant la gravité du cas le 2ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

- Aide à l'intervention

3ème MNS

Procédure d'Intervention pendant les heures d'ouverture au public

1 Maître Nageur Sauveteur 2 Maîtres Nageur Sauveteur 3 Maîtres Nageur Sauveteur

1 Agent d'accueil

Agent 

d'accueil 

1 Agent d'accueil 1 Agent d'accueil 

1 agent d'entretien 1 agent d'entretien 1 agent d'entretien

1 M.N.S.

1er  M.N.S.

En situation de 

surveillance

- Prévient ou fait prévenir 

l'agent d'accueil

- Indique l'évacuation par un coup 

de sifflet long puis fait évacuer 

le bassin tout en  vérifiant le bon 

déroulement de l'évacuation

2ème M.N.S.

En situation de 

surveillance

Suivant la gravité du cas le 2ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

Suivant la gravité du cas le 3ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

Agent d'accueil 

Agent 

d'entretien

- Alerte  ou fait alerter les 

secours
- Fait évacuer son bassin ou le fait faire 

évacuer tout en  vérifiant le bon 

déroulement de l'évacuation des 2 bassins

- Fait évacuer son bassin ou le fait faire 

évacuer tout en  vérifiant le bon 

déroulement de l'évacuation

-  Fait chercher le matériel de 1er 

secours

- Prévient le directeur de l'établissement 

ou le directeur des sports si ce premier 

n'est pas joignable

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au 

stade Delaune, les 2 barrières 

grises permettant l'accès aux 

plages extérieures et les portes 

intérieures.

- Suit les consignes du M.N.S.

- Apporte le matériel de 1er secours

- Se renseigne auprès du M.N.S. 

pour savoir quel(s) accès pompiers 

ouvrir

- Aide à l'évacuation du bassin et empêche 

les usagers de revenir sur le bassin une 

fois qu'ils ont été évacués en refermant 

les grilles situées entre les pédiluves et 

le petit bassin

-Message d'évacuation donné par 

micro 

- Prévient le directeur de 

l'établissement ou le directeur 

des sports si ce premier n'est pas 

joignable

- Organise la réception des secours  afin 

de diriger leur véhicule vers le hall 

d'accueil ou vers l'infirmerie.

Agent 

d'entretien

1er  M.N.S.

En situation 

d'animation

- Aide à l'évacuation du ou des bassins et 

empêche les usagers de revenir sur 

l'espace bassin une fois qu'ils ont été 

évacués en refermant les grilles entre le 

pédiluve et le petit bassin
Le cas échéant :

- ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises 

permettant l'accès aux plages 

extérieures et les portes intérieures.

- Organise la réception des 

secours  afin de diriger leur 

véhicule à l'entrée du centre 

aquatique ou à l'infirmerie par les 

plages exterieures.

- Aide à l'évacuation du bassin et 

empêche les usagers de revenir 

sur le bassin une fois qu'ils ont 

été évacués en refermant les 

grilles situées entre les pédiluves 

et le petit bassin

- Fait évacuer son bassin ou le fait faire 

évacuer tout en  vérifiant le bon 

déroulement de l'évacuation des 2 bassins-Message d'évacuation donné par micro 

- Prévient le directeur de l'établissement 

ou le directeur des sports si ce premier 

n'est pas joignable

Agent d'accueil 

Agent 

d'entretien

2ème M.N.S.

En situation de 

surveillance
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- Intervient auprès de la victime - Alerte l'autre M.N.S. - Alerte l'autre M.N.S. - Alerte l'autre M.N.S. 

- Intervient auprès de la victime - Intervient auprès de la victime - Intervient auprès de la victime

- Etablit un bilan - Etablit un bilan - Etablit un bilan

- Etablit un bilan - Alerte ou fait alerter les secours - Alerte ou fait alerter les secours - Alerte ou fait alerter les secours

-Alerte ou fait alerter les secours par le 

professeur d'EPS

- Apporte ou fait chercher le matériel de 

1er secours

- Apporte ou fait chercher le matériel de 

1er secours

- Apporte ou fait chercher le matériel de 

1er secours

Le cas échéant : Le cas échéant : Le cas échéant : 

- Fait sortir son groupe - Fait sortir son groupe

- Prend connaissance du bilan - Prend connaissance du bilan

- Prévient ou fait prévenir l'agent 

d'entretien

- Prévient ou fait prévenir l'agent 

d'entretien

- Aide à l'intervention - Alerte les secours - Alerte les secours

- Prend connaissance du bilan

- Alerte les secours

- Apporte le matériel de premiers secours Le cas échéant : S'il intervient : 

- Aide à l'intervention - Aide à l'intervention

- Font sortir leur groupe de l'eau si le 

blessé fait partie de leur groupe ou si un 

M.N.S. le demande

- Font sortir leur groupe de l'eau si le 

blessé fait partie de leur groupe ou si un 

M.N.S. le demande

- Prévient l'agent d'entretien - Canalise leurs classes dans les 

vestiaires

- Canalise leurs classes dans les 

vestiaires

- Empêche les classes suivantes d'entrer - Préviennent l'agent d'entretien - Préviennent l'agent d'entretien

- Se renseigne auprès des MNS pour savoir 

quel(s) accès pompiers ouvrir
- Empêche les classes suivantes d'entrer - Empêche les classes suivantes d'entrer

- Se renseigne auprès des MNS pour 

savoir quel(s) accès pompiers ouvrir

- Se renseigne auprès des MNS pour 

savoir quel(s) accès pompiers ouvrir

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises 

permettant l'accès aux plages 

extérieures et les portes intérieures.

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises 

permettant l'accès aux plages 

extérieures et les portes intérieures.

- Prévient le directeur de l'établissement puis 

le directeur des sports

- Prévient le directeur de l'établissement ou 

le directeur des sports si ce premier n'est 

pas joignable

- Prévient le directeur de l'établissement 

ou le directeur des sports si ce premier 

n'est pas joignable

- Prévient le directeur de l'établissement 

ou le directeur des sports si ce premier 

n'est pas joignable

- Organise la réception des secours  afin de 

diriger le véhicule vers le hall d'entres ou 

vers les plages extérieures

- Organise la réception des secours  afin de 

diriger le véhicule vers le hall d'entrée ou 

vers les plages extérieures

- Organise la réception des secours  afin 

de diriger le véhicule vers le hall 

d'entrée ou vers les plages extérieures

- Organise la réception des secours  afin 

de diriger le véhicule vers le hall 

d'entrée ou vers les plages extérieures

Suivant la gravité du cas le 3ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

'- Demande aux enseignants de faire 

sortir leur groupe de l'eau et vérifier le 

bon déroulement de l'évacuation 

les 2 

enseignants

Agent 

d'entretien

professeur 

d'EPS

- Fait sortir sa classe de l'eau et canalise les 

élèves, en les faisant asseoir sur le bord du 

bassin 

- Apporte le matériel de premiers secours- Prévient ou fait prévenir l'agent 

2ème M.N.S.

En situation de 

surveillance

- Se renseigne auprès du M.N.S pour savoir 

quel(s) accès aux pompiers ouvrir

Agent d'entretien

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises permettant 

l'accès aux plages extérieures et les portes 

intérieures.

Le cas échéant :

- Ouvre les barrières d'accès au stade 

Delaune, les 2 barrières grises permettant 

l'accès aux plages extérieures et les portes 

intérieures.

2ème M.N.S.

En situation 

d'enseignement

- Fait évacuer le bassin par le ou les 

professeurs

- Fait sortir son groupe de l'eau si le blessé 

fait partie de son groupe ou si un M.N.S. lui 

demande

- Apporte ou fait chercher le matériel de 1er 

secours

- Demande aux enseignants de faire sortir 

leur groupe de l'eau et vérifier le bon 

déroulement de l'évacuation  des 2 bassins

3ème M.N.S

En situation de 

surveillance

1 agent d'entretien1 agent d'entretien

- Fait sortir son groupe de l'eau

Procédure d'Intervention pendant les heures d'ouverture aux scolaires

3 Maîtres Nageurs Sauveteurs 3 Maîtres Nageurs Sauveteurs ou plus

1, 2  ou 3 enseignants du primaire

1 Maître Nageur Sauveteur

1 professeur d'EPS 2 enseignants du primaire

1 agent d'entretien

2 Maîtres Nageurs Sauveteurs

1 enseignant du primaire

1er M.N.S. 

En situation 

d'enseignement1 M.N.S.
- Prévient ou fait prévenir l'agent d'accueil

Enseignants et  

professeurs 

d'EPS

Suivant la gravité du cas le 3ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

- Fait sortir son groupe de l'eau

Une fois sa classe hors de l'eau : 

- aide à l'intervention en se mettant à la 

disposition du M.N.S.

- Canalise sa classe dans les vestiaires
l'enseignant

1er M.N.S. 

En situation 

d'enseignement

Suivant la gravité du cas le 2ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

Suivant la gravité du cas le 2ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue

- Fait sortir son groupe de l'eau

1 professeur d'EPS ou plus

1 agent d'entretien

1er M.N.S. 

En situation 

d'enseignement

Agent 

d'entretien 

- Empêche les classes suivantes d'entrer

- Apporte le matériel de premiers secours

2ème M.N.S.

En situation 

d'enseignement

- Demande aux enseignants de faire 

sortir leur groupe de l'eau et vérifier le 

bon déroulement de l'évacuation 

Agent 

d'entretien

3ème M.N.S

En situation de 

surveillance

Suivant la gravité du cas le 2ème M.N.S. 

intervient sur la demande de son collègue
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Dans ces tableaux de procédures d’intervention, une distinction est apportée entre les M.N.S. en 
situation d’enseignement ou d’animation et en situation de surveillance. Cependant, le M.N.S. qui 
intervient est celui qui prend le premier connaissance de l’incident. Au cas où le bassin n’est pas 
évacué, la surveillance du bassin doit rester effective. Elle est donc assurée par ses collègues. 
Toute animation ou enseignement doit cesser si le M.N.S. qui intervient sur la victime l’estime 
nécessaire ou si la surveillance du bassin ne peut plus être assurée. 
 

6 Organisation interne en cas d'accident 
  
Outils de communication 
 Sifflet 
 Sonorisation  
 Téléphone portable 
 Talkie-walkie 

 
Système d'évacuation générale 
Personnel désigné pour apporter le matériel mobile : notifié dans les procédures d'intervention 
mentionnées ci-dessus au paragraphe 5.3.. 
Evacuation des bassins : le personnel désigné pour évacuer est notifié dans les procédures 
d'intervention. 
L'intervention des secouristes continue jusqu'à l'arrivée et la prise en charge par les secours 
spécialisés. La surveillance peut être rétablie si les conditions optimales de sécurité sont réunies. 
Au moins un exercice d’évacuation générale par an est organisé. 
 
Personnel désigné pour les premiers secours 
 BEESAN 
 BNSSA 
 Autres agents formés (accueil, entretien) 

 
Alerte des secours extérieurs 
 
Pompiers  18  
SAMU   15 
Police  17 
 
En cas d’incidents graves (dégradations, violences, vols…) avertir le directeur de la piscine, la police, 
le Maire (délégué) et déposer une plainte auprès de la Police Nationale.  
 
Personnes désignées pour déclencher l'alerte : BEESAN, BNSSA ou personnel d’accueil ou 
d’entretien. 
 
Accueil des secours extérieurs :  
Suivant les cas : 
 Direction 
 Agent d’accueil 
 Agent d'entretien 
 Technicien 
 M.N.S.  
 Agents territoriaux de la collectivité 
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Le message dôalerte :  
 
Cf. annexe n°10, fiche bilan p 44. 
 
Une affiche de message type est apposée à la caisse et à l’infirmerie. 
 
Le message type mentionne les éléments suivants à communiquer Il est nécessaire de préciser aux 
pompiers : 
 
 Identité et fonction de la personne qui appelle 
 Localisation précise de la piscine 
 Localisation précise de l’accident (bassins, solarium, vestiaires…) 
 La nature de l’accident 
 Les circonstances succinctes de l’accident 
 L’heure 
 Le nombre de blessés apparents et si possible leur état général (bilan) 
 La nature des premiers soins en cours 
 L’âge et le sexe de la ou des victimes 
 Les dangers éventuels 

 
Faire répéter le message. 
Préciser notre numéro de téléphone : 02 32 11 53 81. 
Demander si on peut raccrocher. 
Rester à côté du téléphone ou un tiers (au cas où les pompiers rappellent). 
 
Rapport dóincident, dóaccident ou dóagression.  
 
Cf. annexe n°10, fiche bilan en page 44. 
 
Pour tout incident ou accident les M.N.S. sont tenus de consigner leur intervention dans le « Cahier 
d’Interventions » mentionnant : 
 

 Nom et prénom de la victime ainsi que son âge. 

 Coordonnées de la victime (adresse, téléphone) 

 Soins effectués : nature de l‘intervention et circonstances de l’incident ou de l‘accident 

 Bilan : personnes ou secours contactés suite à l’incident ou l’accident, transport, consignes du 
SDIS ou du SAMU. 

En fonction de la gravité de l’accident recueillir un maximum de témoignages écrits sur les 
circonstances exactes des faits ainsi que de l’intervention effectuée. 
 
Proc®dure dô®vacuation des bless®s. 
 

Tout blessé pour lequel le M.N.S. préconisera une évacuation médicale devra être pris en 
charge par les secours appropriés (ambulance ou pompiers). Dans l‘hypothèse où la personne 
refuserait cette préconisation, il conviendra que les sapeurs-pompiers lui fassent remplir et signer une 
attestation stipulant son refus de se soumettre à la prise en charge par les secours. 
Cf. annexe n°3, Accès de secours en page 30. 
 
Evacuation du public 
 

L’évacuation est annoncée par le M.N.S. par un coup de sifflet long. L’agent d’accueil 
transmet, si possible, par sonorisation générale le message suivant : 
 
Message dô®vacuation ¨ r®p®ter plusieurs fois : 
 
« Mesdames et messieurs, en raison de problèmes techniques nous vous prions d’évacuer 
immédiatement les bassins et l’établissement par les issues de secours les plus proches indiquées 
par le personnel de la piscine. » 
 

- Diriger les usagers vers les sorties de secours, les plus proches et sécurisées 
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- Les empêcher de revenir en arrière 
- Donner des consignes claires, garder son calme et son sang froid 

 
Remarque : les M.N.S. sont responsables de l’évacuation totale du bassin et doivent empêcher les 
usagers de revenir sur les bassins. 
 
 

6.1 Procédure d’intervention en cas d’alarme incendie 

 
En cas du déclenchement du signal sonore, la personne prévient immédiatement les M.N.S. et l’agent 
d’accueil qui sera chargé d’appeler les pompiers 18 et d’en référer au responsable de 
l’établissement. 
Les M.N.S. et le personnel présent seront chargés d’évacuer les baigneurs (présents dans tout 
l’équipement) vers les issues de secours les plus proches. 
La procédure d’évacuation du public mentionnée ci-dessus au paragraphe 5.4 doit être mise en place. 
 
Ensuite vérifier l’origine du problème afin de commencer l’extinction à l’aide de l’extincteur approprié 
(Eau Pulvérisée ou CO

2
) si un début d’incendie est déclaré, attaquer la base des flammes à deux 

mètres du foyer. Un agent d’entretien ou d’accueil déclenche les systèmes d’évacuation de fumée de 
la zone de déshabillage. 
 
 

6.2 Consignes liées aux risques électriques et chimiques 

6.2.1 Les consignes liées aux risques électriques  
 
Coupure de courant 
 
En période nocturne, dans le cas d’une coupure de l’éclairage des bassins :  
 
A l’appréciation des M.N.S. lors de la coupure électrique et dans le cas où les conditions optimales de 
surveillance ne pourraient être assurées, dès l’interruption de l’éclairage : 
 
 Faire évacuer les bassins en s’assurant de n’oublier personne (vérifier dans l’eau, locaux 

annexes) 
 Les usagers restent sur les plages 
 Contacter les agents techniques ou d’entretien pour savoir si c’est une coupure EDF ou un 

accident interne. 
 S’il s’agit d’une coupure EDF, composer le numéro d’urgence EDF réservé aux 

professionnels : 0800 333 076. 
 Le service concerné vous indiquera si la coupure a été prise en compte, sa gravité et le temps 

estimé avant la remise en service 
 Les M.N.S. de surveillance interdisent la mise à l’eau des baigneurs 
 L’agent d’accueil bloque les entrées 
 En fonction de la durée de la panne estimée par EDF, l’établissement est ou non évacué. 
 Si la durée de la panne estimée par EDF doit être supérieure à une heure, l’établissement doit 

être évacué. 
 Dans le même temps, l’agent d’accueil aura pris soin de ne plus accepter de nouvelles 

entrées et d’avertir les responsables de l’établissement. 
 
Électrisation 
 

Le personnel coupe les compteurs d’énergie (électricité) près du T.G.B.T.. 
Ensuite, la procédure d’évacuation du public mentionnée ci-dessus au paragraphe 5.4 doit être mise 
en place. 
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6.2.2  Les consignes liées aux risques chimiques  
 

Dans le cas d’émanation de produits toxiques (chlore gazeux ou mélange de produits, tels que 
chlore + acide), dès la détection, tout membre du personnel ou extérieur déclenche ou fait déclencher 
l’alarme et fait immédiatement évacuer le public, appelle les pompiers et prévient ou fait prévenir un 
responsable de la piscine pour qu’il se rende sur les lieux pour évaluer l’importance du sinistre. 

 
Les techniciens restent en limite de zone dangereuse et prennent, si possible, les mesures de 

sauvegarde. Un agent d’entretien ou d’accueil actionne les trappes de désenfumage dans le local 
derrière le local d’accueil.Toute personne susceptible d’avoir inhalé les vapeurs toxiques doit faire 
l’objet d’un contrôle médical. 

 

6.3 En cas d’alerte à la bombe (évacuation d’urgence) 

 L’agent d’accueil informe immédiatement le directeur de la piscine et informe les M.N.S. qui se 
chargeront de diffuser le message d’évacuation. 

 Les M.N.S. évacuent les bassins, les plages, les locaux annexes, 
 L’agent d’accueil prévient les services de police, 
 Les agents de service sont chargés d’évacuer les usagers vers les issues de secours, 
 L’agent d’accueil est chargé d’évacuer les couloirs, les salles annexes, ainsi que le hall 

d’accueil,  
 Les techniciens coupent les compteurs d’énergie (électricité) sauf en période nocturne. 
 La procédure d’évacuation du public mentionnée ci-dessus au paragraphe 5.4 doit être mise 

en place. 
 

7 Formation – exercices périodiques 
 
Dispositif de formation : 
2 demi-journées par an sont organisées par la piscine. 
 
Elles réuniront l’ensemble du personnel de la piscine, et porteront sur : 
 Une révision du P.O.S.S. 
 Des simulations d’accident et de noyade 
 Des simulations d’évacuation générale 
 Une révision des messages d’alarme et d’alertes 

 
Et pour les M.N.S. plus particulièrement : 
 Une révision des gestes liés aux premiers secours 
 Un entraînement sur les appareils d’oxygénothérapie de la piscine 

 
Les M.N.S. ou BNSSA saisonniers auront un entretien avec le chef de bassin qui leur présentera le 
P.O.S.S. dès leur arrivée. 
 
Une version compl¯te du P.O.S.S. est disponible ¨ lôaccueil de lô®tablissement. Le personnel 
doit en prendre connaissance et en attester sur une feuille dô®margement agraf®e avec cette 
version. 
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L'évacuation des bassins commence 15 minutes avant leur fermeture. Un 
Maître Nageur est présent sur les plages au cours des 15 minutes après la 

fermeture des bassins.  
 
PERIODE SCOLAIRE 
 

o Ouverture au public :  
 

Lundi :  11h45-13h45 et 16h30-20h00 
Mardi :  11h45-13h45 et 16h30-20h00 
Mercredi : 10h00-20h00 
Jeudi :  11h45-13h45 et 16h30-20h00 
Vendredi :  11h45-13h45 et 16h30-20h00 
Samedi : 9h00-15h30 
Dimanche: 9h00-14h00 

 
PERIODE VACANCES 
 

o Ouverture au public : 
 

Lundi:  10h00-20h00 
Mardi:  10h00-20h00 
Mercredi: 10h00-20h00 
Jeudi:  10h00-20h00 
Vendredi: 10h00-20h00 
Samedi: 9h00-14h30 
Dimanche: 9h00-14h00 

 
HORAIRES ACTIVITES 
 
Aquagym : 

Lundi:  17h00-17h45 
Mardi:   12h30-13h15 
Mercredi: 19h00-19h45 
Jeudi:  18h00 -18h45 
Vendredi: 12h30 -13h15 

 
Aquatonic : 

Lundi:  19h00-19h45 
Mercredi: 18h00-18h45 
Vendredi: 19H00-19H45 

 
Natation adultes : 
 Débutants 

Jeudi :  19h00-20h00 
 Perfectionnements 

Mardi :   19h00-20h00 
 
Apprentissage natation : 
 
 Débutants : 

Mardi:  17h00-17h45 
Mercredi:  10h00-10h45 

    15h00-16h00 
    17h00-17h45 

Jeudi:  17h00-17h45 
Vendredi:  17h00-17h45 
Samedi: 11h30-12h15 

 

ANNEXE 1: PERIODES ET HORAIRES DôOUVERTURE 
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 Perfectionnement : 
Lundi:   18h00-18h45 
Mardi:   18h00-18h45 
Mercredi: 17h00-17h45 
Vendredi: 18h00-18h45 

 
Jardin aquatique (de 4 à 5 ans) : 

Samedi :  10h00-10h40  
    10h40-11h20 
 
Bébés nageurs (de 6 mois à 48 mois) : 

Samedi:  9h00 à 9h45 
 
 
Initiation Natation Synchronisée : 

Mercredi : 14h00 à 15h00 
 
Aquaphobie 

Mercredi : 14h00 à 15h00 
 
Handi Natô 
  Vendredi : 19h00 à 20h00 
 
Associations : 

Lundi  17h00-20h00 (Requins) et 20h-22h00 (GAS) 
Mardi  17h00-20h00 (Requins) et 20h-22h00 (GAS)  
Mercredi         9h00-12h00 et 15h00-20h00 (Requins) et 20h-22h00 (GAS)  
Jeudi  17h00-20h00 (Requins) et 20h-22h00 (GAS)  
Vendredi 17h00-20h00 (Requins) et 20h-22h00 (GAS) 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1: PERIODES ET HORAIRES DôOUVERTURE 
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Accueil :  
Evelyne RACHEDI 
Florie DURRANT 
Anaelle VINCENT 
 
Entretien : 
Aïcha BETTAOUI 
Anissa LABRIKI 
Micheline FREMONT 
Yéro DIALLO 
Séverine FOURNIER 
Halima DJIMI 
 
Maître-nageurs : 
Stéphanie REDINIER, chef de bassin 
Antoine LECOQ, chef de bassin adjoint 
Véronique LE LOARER 
Christian LEFEBVRE 
Magalie BOZZA 
Antoine LECOQ 
Julien LEROY 
 
Personnel vacataires :  
Maître-nageurs 
BNSSA 
Agents d’entretien 
 
Direction : CARBONNIER Olivier 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2: LISTE DU PERSONNEL TRAVAILLANT SUR LóETABLISSEMENT 
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Composer le : 18 

Je suis : 

 

Nom, pr®nom de lôagent 

 Qualit® de lôagent  (ex : MNS, agent de caisse, ou agent dôentretiené) 

 

Je travaille au : 

 

 Centre Aquatique Alex Jany 

 122 rue Pasteur 

 76530 Grand Couronne 

 

Je vous appelle pour :   De sexe :   Agé(e) de : 

  Un nourrisson     Masculin 

  Un enfant      Féminin 

  Un adolescent 

  Un adulte 

 

Victime 

    Dôune chute     

  Dôun malaise (à préciser par le MNS) : 

éééééééééééééééééééééééééééééééééé...  

 

  Dôune fracture (le ou les membre(s) seront pr®cis®(s) par le MNS) 

éééééééééééééééééééééééééééééééééé... 

 

   

  Dôune h®morragie (le ou les membre(s) seront précisé(s) par le MNS) 

éééééééééééééééééééééééééééééééééé..  

  

  Dôune noyade     

   Dôun arr°t Cardio-ventilatoire ou cardio-respiratoire 

   Autres (à préciser par le MNS) 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Soins effectu®s par les MNS, (noter ce quôils vous disent) : 

Je demande un VSAV sur les lieux. 

Attendre que les sapeurs pompiers vous disent de raccrocher. 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
  
 
  
  
 

ANNEXE 10: FICHE BILAN
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ANNEXE 11 : PLANNING D’UTILISATION EN PERIODE SCOLAIRE 
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ANNEXE 12 : PLANNING D’UTILISATION EN PERIODE DE VACANCES SCOLAIRES 

 


